27- Consignes de sécurité : Utilisateur de scie à chaîne

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Avoir reçu une formation concernant l’utilisation de la scie à chaîne. L’utilisateur doit avoir au moins 16 ans.

1.2	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.3	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.  Porter sa radio portative.

1.4	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CAN/CSA Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1 ou NF EN 166
· des protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons) conformes à la norme CAN/CSA Z94.2-02;
· des gants ou des moufles à un doigt offrant une bonne adhérence (à l’épreuve des fils cassés, pour la manipulation des câbles d’acier) et protégeant les mains durant la manipulation et l’affûtage de la chaîne de la scie;
· un pantalon certifié selon la norme NF EN 381-5 ou ASTM F3325 catégorie A, C ou D.
· des bottes de sécurité pour utilisateur de scie à chaîne conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou NF EN ISO 17249.
· un dossard à bandes réfléchissantes.

1.5	S’assurer que la scie à chaîne est munie des dispositifs de sécurité en bon état suivants : 

· un étrier de protection du frein;
· un dispositif de blocage de la commande des gaz;
· un protège-main arrière;
· un attrape-chaîne;
· un silencieux et un pare-étincelles;
· des amortisseurs de vibrations.

1.6	Ajuster la tension de la chaîne, entretenir et affûter celle-ci selon les recommandations du fabricant.  Pour y arriver, utiliser une jauge de profondeur et un porte-lime.  Les éléments à considérer lors de l’affûtage sont :

· le réglage des guides de profondeur;
· les angles d’affûtage;
· l’utilisation des outils appropriés.
1.7	Utiliser des réservoirs portatifs conformes à la norme CSA B376-M1980.  Ne jamais transporter le gaz dans des bouteilles sur soi.

1.8	Ne jamais fumer en faisant le plein d’essence.  Porter un extincteur portatif à poudre d’une capacité de 225 g, conformément aux normes minimales de la SOPFEU.

1.9	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.10	Utiliser les outils forestiers requis tels que : levier, coins, pinces de levage, crochet à billes, hache, etc.

1.11	Avoir à sa disposition les outils de dépannage, d’affûtage ainsi que les pièces de rechange.

1.12	Collaborer au système d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

2.	Conditions d’utilisation (RSST, art. 242)

La scie à chaîne :

2.1	ne peut être mise en marche qu’à plus de 3 m de l’endroit où le plein d’essence a été fait;

2.2	ne peut être mise en marche que si le frein est appliqué;

2.3	ne peut être mise en marche que si elle est solidement appuyée au sol, ou encore, que si l’utilisateur la tient d’une main par la poignée de retenue, vis-à-vis du frein, tout en maintenant la poignée arrière entre ses genoux;

2.4	doit être utilisée en la tenant avec les deux mains et en ayant les pieds appuyés sur un point d’appui stable;

2.5	doit avoir le frein de chaîne appliqué lorsqu’elle n’est pas tenue fermement par l’utilisateur et lors des déplacements d’un poste à un autre;

2.6	doit être munie d’une chaîne affûtée, ajustée et entretenue selon les recommandations du fabricant;

2.7	ne doit jamais être utilisée plus haut que le niveau des épaules;

2.8	ne doit être ajustée ou entretenue que lorsque le moteur est arrêté;

2.9	ne doit jamais faire l’objet d’un plein d’essence lorsqu’il y a danger de feu ou d’explosion.


3.	Conditions d’utilisation complémentaires (PRÉVIBOIS)

3.1	Vérifier le frein de chaîne avant l’utilisation.

3.2	Ne jamais porter de coup vers soi.

3.3	Éviter tout contact avec le quart supérieur du bout du guide-chaîne qui peut provoquer le rebond. Le resserrement de la chaîne peut également causer le rebond.

3.4	Faire fonctionner la scie à plein régime pour commencer les coupes.

3.5	Avoir une bonne position d’équilibre lors de la manutention.

3.6	En tout temps, maintenir la scie fermement, le pouce sous la poignée avant.

3.7	Transporter la scie de façon à ce que la lame soit vers l’arrière.  Ne jamais porter la scie sur ses épaules.

3.8	Ne jamais utiliser la scie d’une seule main.

3.9	Les travaux d’abattage doivent être effectués par des travailleurs compétents dans ce domaine.
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